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ORGANISEZ VOTRE VOYAGE...

Parce qu’il ne vous est pas toujours 
simple de vous déplacer, SNCF a 
conçu toute une gamme de services 

particulièrement adaptés à vos besoins.
Accueil et accompagnement en gare, 
ligne Urgence Accessibilité, Service 
domicile train… Autant de prestations 
destinées à vous apporter un maximum 
de facilité.

Une facilité qui se décline également lors 
de la réservation ou de l’échange de votre 
billet, dans la prise en charge de vos 
bagages si vous le souhaitez, dans le choix 
du tarif le mieux adapté à votre situation ou 
d’un service combiné…

Réservations, échanges, tarifs, services 
à bord et à destination… Retrouvez dans 
ce guide pratique toutes les informations 
que vous devez connaître pour voyager 
sereinement.

Bon voyage sur nos lignes.

S
N

C
F 

- 
PA

TR
IC

K
 C

U
R

TE
T.



P.4

SOMMAIRE
PRÉPAREZ 
VOTRE VOYAGE  6

ACCOMPAGNER CHACUN 
SELON SES BESOINS  20

 Services bagages 21
 Services accompagnement 23
 Services complémentaires au voyage 28
 Équipements dans les gares 32
 Services à bord des trains 41

 Services d’assistance 7
 Accès Plus sur le réseau national 9
 Accès TER sur le réseau régional 11
  
 

Accès Plus Transilien 
en Île-de-France 16

 Retrait des billets 18

S
N

C
F 

- 
S

A
N

D
R

IN
E

 E
X

P
IL

LY
.

S
N

C
F 

- 
S

A
N

D
R

IN
E

 E
X

P
IL

LY
.



P.5

INFORMATIONS
PRATIQUES  46

 Gares Accès Plus en France 47
 Gares Accès Plus Transilien 52
 Gares Accès TER 53
  
 

Réductions adaptées 
aux personnes handicapées civiles 54

 Réductions pour les personnes 
 réformées ou pensionnées de guerre  56
 Réductions en Île-de-France 
 et en Europe 58

S
N

C
F 

- 
P

H
IL

IP
P

E
 F

R
AY

S
S

E
IX

.

 Convention, médiation   
 et relations clients 60



P.6

 Services d’assistance 7
 Accès Plus sur le réseau national 9
 Accès TER sur le réseau régional 11
  Accès Plus Transilien en Île-de-France 16
 Retrait des billets 18

PRÉPAREZ
VOTRE VOYAGE
Laissez-vous transporter… Tout est pensé pour 
faciliter votre voyage et rendre nos services toujours 
plus accessibles.
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OBJECTIF TRANQUILLITÉ 
SUR TOUTE LA LIGNE    _______ _______

De votre gare de 
départ à votre gare 
d’arrivée, les services 
d’assistance dans 
les gares concernées 
vous garantissent une 
prestation complète.
Ces services d’assistance 
vous offrent plusieurs 
possibilités :

•  Vous informer sur 
l’accessibilité des gares 
et des trains.

•  Réserver et organiser la 
prestation d’accueil et 
d’accompagnement au 
train selon vos besoins.

 
AVEZ-VOUS PENSÉ 
À TOUT ?    _______________________________ _______________________________  

Avant votre départ, 
assurez-vous que les 

Toujours plus de services pour simplifi er vos 
déplacements… grâce à Accès Plus sur le réseau 
national, mais aussi à Accès TER sur le réseau régional 
et Accès Plus Transilien en Île-de-France.

LES SERVICES D’ASSISTANCE

gares de votre itinéraire 
sont accessibles et 
équipées des services 
dont vous avez besoin.

En contactant les 
services d’assistance, 
vous obtiendrez 
toutes les informations 
nécessaires à 
l’organisation de votre 
voyage : équipements et 
accessibilité des gares, 
assistance à la montée et 
à la descente du train.

Pour vous assurer 
d’un service organisé, 
réservez-le au moins 
48 h avant votre départ 
(24 h en Île-de-France). 
Sans réservation de votre 
part, les agents en gare 
feront du mieux possible.
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MONTÉE ET DESCENTE 
DU TRAIN   ______________________________

Si l’une des gares 
de votre voyage ne 
dispose pas d’un niveau 
d’accessibilité suffi sant, 
vous devrez prendre vos 
propres dispositions pour 
monter et descendre du 
train.

Pour retrouver la liste des 
gares où ces services 
d’assistance sont 
disponibles, rendez-vous 
page 47 ou sur le site 
www.accessibilite.sncf.
com, rubrique « gares 
accessibles ».
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Accès Plus, c’est un éventail de services pour faciliter 
le voyage des clients handicapés. Accès Plus vous 
propose des informations pratiques, la réservation de 
vos prestations d’accueil et d’accompagnement ainsi 
que la possibilité d’acheter vos titres de transport.

ACCÈS PLUS SUR
LE RÉSEAU NATIONAL

UN SERVICE DÉDIÉ 
AUX PERSONNES 
HANDICAPÉES    ____________________ ____________________

Ce service est gratuit. 
Vous pouvez en bénéfi cier 
sous certaines conditions : 
•  Vous êtes titulaire 

d’une carte d’invalidité, 
de priorité ou de 
stationnement.

•  Vous êtes titulaire 
d’une carte « réformé/
pensionné de guerre ».

•  Vous utilisez un fauteuil 
roulant dans votre vie 
quotidienne et vous vous 
présentez en gare avec.

S’INFORMER 
ET RÉSERVER  ________________________ ________________________

Pour bénéfi cier de ces 
facilités, contactez Accès 
Plus, 7 jours sur 7 de 7 h 
à 22 h et ce au moins 
48 h avant votre départ.
•  Par téléphone, composez 

le 0 890 640 650 et 

appuyez sur la touche 1 
(0,11 € TTC/min depuis 
un poste fi xe, hors 
surcoût éventuel de votre 
opérateur).

•  Par fax, au 0 825 825 957 
(0,15 € TTC/min).

•  Par numéro court, 
appelez le 36 35 et dites 
« Accès Plus » (0,34 € TTC 
la 1ère minute et 0,11 € TTC 
les minutes suivantes 
depuis un poste fi xe, hors 
surcoût éventuel de votre 
opérateur).

•  Par e-mail, à l’adresse 
accesplus@sncf.fr

•  Par Internet, sur 
www.voyages-sncf.com/
voyageurs_handicapes/, 
www.accessibilite.sncf.com,
www. accesplus.sncf.com

•  En gares et boutiques 
SNCF, auprès d’un 
vendeur.

mailto:accesplus@sncf.fr
http://www.voyages-sncf.com/voyageurs_handicapes
http://www.accessibilite.sncf.com
http://www.accesplus.sncf.com
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VOTRE ACCUEIL 
EN GARE  _________________________________ _________________________________

À la gare, vous êtes 
attendu(e) 30 minutes 
avant le départ de votre 
train muni(e) de votre 
billet. Informé de votre 
venue, l’agent de la gare 
vous conduit jusqu’à 
votre train et vous installe 
à votre place.

A BORD 
DE VOTRE TRAIN  __________________ __________________

Le Chef de bord est 
prévenu de votre 
présence et veille au bon 
déroulement de votre 
voyage.

VOTRE ARRIVÉE 
À DESTINATION  ____________________ ____________________

Un agent vient vous 
chercher à votre place 
et vous conduit à 
votre point de rendez-
vous en gare ou vous 
accompagne à bord de 
votre prochain train en 
cas de correspondance 
dans la même gare.

La prestation 
d’assistance prévoit le 
portage d’un bagage 
de 15 kg maximum. 
Au-delà, contactez 
le service Bagages à 
domicile ou prenez des 
dispositions particulières.

BON À SAVOIR

Une ligne urgence accessibilité est disponible 
de 7h à 22h, composez le 0 890 640 650 et 
tapez 2 (0,11 € TTC/min hors surcoût éventuel 
de l’opérateur).
Pour les personnes sourdes ou malentendantes, 
envoyez un SMS au 0 610 640 650 (prix d’un SMS).
Un conseiller du centre de service répondra le plus 
rapidement possible à vos besoins.

DES DIFFICULTÉS PENDANT VOTRE VOYAGE ?
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Avec l’aide de SNCF, les Régions mettent en place 
progressivement des services d’assistance pour le réseau 
régional TER, complémentaires au service Accès Plus 
disponible sur le réseau national. Le premier service 
régional d’accueil et d’accompagnement de personnes 
handicapées, Accès TER, a été mis en place en Auvergne 
le 1er mars 2010. D’autres ont suivi : la Lorraine sur 
29 gares, les Pays de la Loire sur les gares de Vertou 
et de Clisson ou la région Nord Pas de Calais en gare de 
Libercourt en partenariat avec le réseau Proxibus.

ACCÈS TER
SUR LE RÉSEAU RÉGIONAL

QUI BÉNÉFICIE DE ACCÈS 
TER ?  ________________________________________ ________________________________________

Vous pouvez bénéfi cier 
de ce service gratuit selon 
certaines conditions : 
•  Vous êtes titulaire d’une 

carte d’invalidité, quels 
que soient votre handicap 
et le taux d’invalidité.

•  Vous êtes titulaire d’une 
carte « réformé ou 
pensionné de guerre ».

•  Vous êtes utilisateur d’un 
fauteuil roulant et vous 
vous présentez en gare 
avec.

COMMENT RÉSERVER 
LA PRESTATION ACCÈS 
TER ?  ________________________________________ ________________________________________

Vous devez réserver le 

service Accès TER au 
moins 48 heures avant 
votre départ. Pour tout 
départ un mardi, vous 
devrez effectuer au plus 
tard votre réservation le 
samedi précédent. 

Si vous empruntez un train 
ou un car TER Auvergne, 
réservez auprès de 
Contact TER Auvergne :
•  Par téléphone : 

0 891 67 00 68 
(0,23 € TTC/ min, hors 
surcoût éventuel). 
Du lundi au vendredi de 
6 h 30 à 19 h, le samedi 
de 10 h à 17 h. 

•  Par fax : 04 73 99 84 87 
(coût d’un appel local).
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au bon déroulement de 
votre voyage.
Votre arrivée à 
destination : Un agent 
vient vous chercher 
à votre place et vous 
conduit à votre point de 
rendez-vous en gare ou 
vous accompagne à bord 
de votre prochain train en 
cas de correspondance 
dans la même gare.

DE NOUVEAUX SERVICES 
EN DÉVELOPPEMENT  ________ ________

En Pays de la Loire, un 
nouveau service d’accueil 
et d’accompagnement 
des personnes à mobilité 
réduite est proposé en 
gare de Vertou et de 
Clisson. Ce service gratuit 
permet de se déplacer 
facilement, il consiste en 
une aide pour monter et 
descendre des trains, pour 
acheter son billet ou pour 
rejoindre un car.
Ce service est réservé 
à toutes les personnes 
à mobilité réduite sans 
justifi catif : Personnes 
handicapées, personnes 
âgées, personnes 
transportant des bagages 
lourds, personnes avec 
enfants (y compris enfants 

•  Par Internet : 
www.ter-sncf.com/
auvergne rubrique 
« Contactez-nous » 

En Lorraine, réservez 
auprès de Contact TER 
Lorraine :
•  Par téléphone : 

0 890 640 400 (0,11 € 

TTC/min, depuis un 
poste fi xe) du lundi au       
vendredi, de 10h à 
12h et 14h à 16h30, le 
samedi de 9h à 13h. 

•  Par fax : 
03 83 83 02 48 (coût 
d’un appel local).

•  Par Internet : 
www.ter-sncf.com/
lorraine rubrique 
« Contactez-nous » 

COMMENT FONCTIONNE 
LE SERVICE ACCÈS TER  ____ ____

Au départ : vous êtes 
attendu à la gare 30 
minutes avant le départ de 
votre train muni de votre 
billet. Informé de votre 
venue, l’agent de la gare 
vous conduit jusqu’à votre 
train et vous installe à 
votre place.
A bord de votre TER : 
Le Chef de bord est prévenu 
de votre présence et veille 

http://www.ter-sncf.com/
http://www.ter-sncf.com/
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des conseillers qui 
vous renseignent par 
téléphone et/ou courriel 
sur l’accessibilité des 
gares et des trains sur 
leur périmètre régional.

LES 20 SITES 
INTERNET DE TER : 
WWW.TER-SNCF.COM/
REGION  __________________________________

Les sites Internet de 
TER vous permettent 
d’effectuer en toute 
facilité vos recherches 
d’itinéraires, d’horaires, 
de produits et de prix…
Ces sites garantissent 
un haut niveau 
d’accessibilité à 
l’information et aux 
services, notamment aux 
personnes aveugles et 
malvoyantes.
Les sites sont en effet 
compatibles avec les 
technologies de type 
synthèse vocale et 
traduction en braille. Ils 
ont d’ailleurs obtenu le 
label Accessiweb, niveau 
Argent, en mai 2010.

en poussette), femmes 
enceintes. Pour bénéfi cier 
de ce service, une 
réservation est obligatoire 
au moins 48h avant le 
départ de votre train en 
appelant Contact TER 
Pays de la Loire au 
0810 324 324 (prix d’un 
appel local) du lundi au 
vendredi, de 7h à 19h.

En Nord Pas de Calais, 
depuis le 15 mars 2011, 
c’est un service 
d’assistance d’un nouveau 
genre qui a été ouvert en 
gare de Libercourt, en 
partenariat avec le réseau 
urbain TADAO. Il permet 
en effet de faciliter les 
correspondances entre 
Proxibus et TER pour les 
personnes handicapées. 
Gratuit, il peut être réservé 
auprès de Contact TER 
Nord Pas de Calais au 
0 891 671 059 (0,23 € 
TTC/min, hors surcoût 
éventuel), du lundi au 
vendredi, de 6h à 20h.

LES 20 CENTRES 
DE RELATION CLIENT  ________

Chaque région est 
dotée d’un Centre de 
Relation Clients avec 
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TER Alsace(1)

0 800 779 867 (n° vert)
www.ter-sncf.com/Regions/
Alsace/fr

TER Aquitaine Service(1)

0 800 872 872 (n° vert)
www.ter-sncf.com/Regions/
Aquitaine/fr

TER Auvergne(2)

0 891 670 068 
(0,23 €TTC/mn)
www.ter-sncf.com/Regions/
Auvergne/fr

TER Basse Normandie(2)

0 825 00 33 00 
(0,15 €TTC/mn)
www.ter-sncf.com/Regions/
Basse_Normandie/fr

MOBIGO !(1)

0 800 102 004 (n° vert)
www.ter-sncf.com/Regions/
Bourgogne/fr

TER Bretagne(1)

0 800 880 562 (n° vert)
www.ter-sncf.com/Regions/
Bretagne/fr

TER Centre(1)

0 800 835 923 (n° vert)
www.ter-sncf.com/Regions/
Centre/fr

TER Champagne-
Ardenne(2)

0 891 671 008 
(0,23 €TTC/mn)
www.ter-sncf.com/Regions/
Champagne_Ardenne/fr

CONTACTS
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TER Franche-Comté(1)

0 800 802 479 (n° vert)
www.ter-sncf.com/
Regions/Franche_Comte/fr

AléoRégion 
Hte-Normandie(2) 
0 825 000 276 
(0,15 € TTC/mn)
www.ter-sncf.com/Regions/
Haute_Normandie/fr 

TER Languedoc-
Roussillon(1)

0 800 886 091 (n° vert)
www.ter-sncf.com/
Regions/Languedoc_
Roussillon/fr  

TER Limousin(2)

0 825 872 319 
(0,15 €TTC/mn)
www.ter-sncf.com/
Regions/Limousin/fr

TER Lorraine(2)

0 840 640 400 
(0,11 € TTC/mn)
www.ter-sncf.com/
Regions/Lorraine/fr

TER Midi-Pyrénées(2)

0 891 677 677 
(0,23 € TTC/mn)
www.ter-sncf.com/
Regions/Midi_Pyrenees/fr

TER Nord Pas-de-Calais(2)

0 891 67 10 59 
(0,23 € TTC/mn)
www.ter-sncf.com/
Regions/Nord_Pas_De_
Calais/fr

TER PACA(1)

0 800 114 023 (n° vert)
www.ter-sncf.com/
Regions/Paca/fr

TER Pays de la Loire(2)

0 810 324 324 
(coût appel local)
www.ter-sncf.com/
Regions/Pays_De_La_
Loire/fr

Allo Picardie Mobilité(1)

0 800 099 565 (n° vert)
www.ter-sncf.com/
Regions/Picardie/fr

TER Poitou-Charentes 

Services(2)

0 810 810 888 
(coût appel local)
www.ter-sncf.com/Regions/
Poitou_Charentes/fr

Allo TER Rhône-Alpes(2)

0 891 676 800 
(0,23 € TTC/mn)
www.ter-sncf.com/
Regions/Rhone_Alpes/fr

(1) Gratuit depuis un poste fi xe.
(2) Hors surcoût éventuel de votre opérateur.

http://www.ter-sncf.com/Regions/Franche_Comte/fr
http://www.ter-sncf.com/Regions/Haute_Normandie/fr
http://www.ter-sncf.com/Regions/Languedoc_Roussillon/fr
http://www.ter-sncf.com/Regions/Limousin/fr
http://www.ter-sncf.com/Regions/Lorraine/fr
http://www.ter-sncf.com/Regions/Midi_Pyrenees/fr
http://www.ter-sncf.com/Regions/Nord_Pas_De_Calais/fr
http://www.ter-sncf.com/Regions/Paca/fr
http://www.ter-sncf.com/Regions/Pays_De_La_Loire/fr
http://www.ter-sncf.com/Regions/Picardie/fr
http://www.ter-sncf.com/Regions/Poitou_Charentes/fr
http://www.ter-sncf.com/Regions/Rhone_Alpes/fr
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Avec Accès Plus Transilien, les personnes handicapées, 
munies d’une carte d’invalidité de 80% ou plus, et les 
utilisateurs de fauteuil roulant, disposent d’un service 
gratuit d’assistance dans 45 gares, situées sur les lignes 
des RER A, B et E ainsi que sur les lignes H, J et L. 

POUR BÉNÉFICIER 
DE CE SERVICE  _____________________

Pensez à réserver auprès 
d’Accès Plus Transilien 
au plus tard la veille de 
votre voyage :

•  Par téléphone, en 
composant le numéro 
Azur 0 810 767 433 
(prix d’un appel local 
depuis un poste fi xe, 
hors surcoût éventuel 
de votre opérateur).

•  Par courriel, en 
envoyant votre demande 
à accesplus@transilien-
sncf.fr 

Ouvert tous les jours 
de 7 h à 20 h, le service 
Accès Plus Transilien 
prévient directement les 
gares de départ, d’arrivée 
et de correspondance 
afi n que des agents 

vous accueillent et vous 
guident.
Leur mission ? Vous 
accompagner jusqu’au 
quai et vous assister à la 
montée et à la descente 
du train grâce à la mise 
en place d’une rampe 
mobile d’accès.

Vous pouvez voyager tous 
les jours, dans tous les 
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mailto:accesplus@transilien-sncf.fr
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trains, entre deux gares 
ouvertes au service. Sur 
les lignes A et B du RER, 
il vous est aussi possible 
de réserver un trajet d’une 
gare SNCF proposant 
le service vers une gare 
RATP.

UNE FOIS VOTRE 
RÉSERVATION 
EFFECTUÉE ____________________________

Le jour de votre voyage, 
présentez-vous simplement 
à l’accueil de votre gare 
20 mn avant l’heure 
de départ prévue de 
votre train. Le personnel 
Transilien se fera un 
plaisir de vous accueillir 
et de vous accompagner 
jusqu’à votre train.

Si vous souhaitez annuler 
votre voyage, n’oubliez 
pas d’en informer le 
service Accès Plus 

Transilien afi n qu’il 
prévienne les gares 
concernées.

UN INCIDENT 
TECHNIQUE ?   _______________________

Disposant de toutes les 
informations nécessaires 
dans votre réservation, 
Accès Plus Transilien 
est en mesure de vous 
préinformer et de vous 
proposer une solution 
alternative. La réservation 
vous garantit de pouvoir 
réaliser votre voyage 
même en cas d’incident.

ENVIE D’EN SAVOIR 
PLUS ?   ____________________________________

Retrouvez toutes les 
informations pour faciliter 
votre voyage sur le site 
www.transilien.com, 
rubrique « Accessibilité 
PMR ».
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Vous souhaitez préparer votre voyage, acheter votre billet 
ou le retirer ? En contactant Accès Plus, vous disposez 
de différentes solutions aussi simples qu’accessibles.

RETRAIT DES BILLETS

Pour de nombreux tarifs, 
plus besoin de vous 
déplacer. Le Centre de 
service vous permet aussi 
de commander votre 
billet.

Composez le 
0 890 640 650 tapez 1 
(0,11 € TTC /min depuis 
un poste fi xe, hors 
surcoût éventuel), ou 
contactez le 3635 et dites 
« Accès Plus » (0,34 € TTC 
la 1ère minute et 
0,11 € TTC les suivantes 
depuis un poste fi xe, hors 
surcoût éventuel). 
Et pour le récupérer, il 
existe plusieurs solutions :

ENVOI À DOMICILE : 
ENCORE PLUS 
DE CONFORT  _________________________

Si votre billet coûte 1 € 
ou plus et que vous le 
télépayez, vous pouvez 
le recevoir gratuitement 
à domicile en effectuant 
la demande au moins 4 
jours avant votre départ, 
dimanches et fêtes 
exclus. Notez qu’il faudra 
7 jours si vous résidez à 
l’étranger.

BORNE LIBRE SERVICE :  
LE MOYEN LE 
PLUS RAPIDE  ________________________

Votre réservation est 
effectuée ? Rendez-
vous sur n’importe 
quelle Borne Libre 
Service et retirez vos 
billets immédiatement. 
Insérez simplement la 
carte bancaire utilisée 
lors du paiement dans la 
borne de retrait et vous 
obtiendrez les billets.

S
N

C
F 

- 
G

A
B

R
IE

L 
K

A
R

A
N

FI
L.



P.19 PRÉPARER VOTRE VOYAGE

RETRAIT AU GUICHET : 
RENDEZ-NOUS VISITE !  _____

Pour retirer votre billet, 
rendez-vous au guichet, 
dans la gare ou la 
boutique SNCF de votre 
choix. Il vous sera délivré 
sur présentation de la 
carte bancaire utilisée 
lors du paiement en ligne 
et de votre numéro de 
dossier.

(1) 0,34 € TTC/min, hors surcoût éventuel de votre opérateur.

Avec le service e-billet, plus besoin de vous déplacer 
pour retirer votre billet. Vous recevez par mail une 
confi rmation e-billet nominative, qui contient tous les 
éléments récapitulatifs de votre voyage. Il vous suffi t de 
l’imprimer depuis chez vous, votre bureau ou en gare, 
quand vous le souhaitez jusqu’ au départ du train.
Grâce au e-billet, vous pouvez échanger ou annuler 
votre réservation, sans vous déplacer, jusqu’au départ 
du train sur Internet et par téléphone au 3635(1).
Vous pouvez également échanger votre e-billet dans 
vos points de vente SNCF habituels. Avant son retrait, 
vous pouvez échanger votre e-billet autant de fois 
que vous le souhaitez sur une Borne Libre Service, 
sur une Borne Express Pro, auprès de votre agence ou 
au 0 892 35 35 01(1). 
Dans tous les cas n’oubliez pas votre confi rmation 
e-billet avant de monter à bord !

L’AVANTAGE E-BILLET
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ACCOMPAGNER CHACUN 
SELON SES BESOINS
SNCF s’investit dans la prise en charge de vos 
déplacements en train : prendre soin de vos enfants, 
acheminer vos bagages, vous accompagner en gare…
Tout a été pensé pour faire de votre voyage un moment 
agréable.
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Pour voyager en toute sérénité, SNCF vous propose 
un ensemble de services vous soulageant des 
contraintes liées aux bagages.

SERVICES BAGAGES

BAGAGES 
À DOMICILE  ___________________________ ___________________________  

Valises, sacs, poussettes, 
skis sous housse…en 24h 
minimum, nous prenons 
en charge vos bagages 
où vous le souhaitez, et 
les livrons à l’adresse de 
votre choix. 

 Comment réserver ?

Rendez-vous dans les 
gares et boutiques SNCF, 
appelez simplement le 
36 35 et dites « Bagages » 
(0,34 € TTC/min, hors 
surcoût éventuel de votre 
opérateur) ou connectez 
vous sur Internet.
Pour plus de souplesse, 
vous pouvez choisir 
l’horaire d’enlèvement de 
vos bagages du lundi au 
vendredi (sauf jours fériés) :
•  le matin de 8 h à 13 h 

ou l’après-midi de 13 h 
à 17 h ;

•  en soirée de 17 h à 19 h 
(supplément de 10 €) ;

•  sur rendez-vous de 8 h 
à 19 h (avec supplément 
de 15 € ).

La livraison intervient 
dans un délai de 24h au 
minimum :
•  du lundi au vendredi, 

soit le matin de 8h à 13h 
ou l’après-midi de 13h 
à 17h

•  le samedi de 8h à 12h 
(hors jours fériés).

 À quels tarifs(1) ?

• Bagages ordinaires :
 29 € pour le 1er bagage
15 € pour le 2e et 
12 € pour les suivants.
Tarifs valables, dans la 
limite de 30 bagages 
ordinaires par commande.
•  Bagages volumineux :
70 € par bagage
 •  Fauteuils roulants sans 

moteur : 
29 € par bagage

(1)  Prix au 27/09/2011.
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 Les bagages acceptés

•   Les bagages 
ordinaires : sac souples, 
valises, poussettes 
(pliables en parapluie), 
malles, sac à dos et skis 
sous housses. (Bagages 
dont les 3 dimensions ne 
dépassent pas 2,50 m et 
inférieurs à 30 kg)

•  Les bagages 
volumineux : vélos, 
landaus, poussettes 
dépliées et planches 
nautiques inférieures 
à 3 m. (Bagages dont 
les 3 dimensions 
dépassent 2,50 m et 
inférieurs à 30 kg)

•  Les fauteuils roulants 
sans moteur d’un poids 
inférieur à 60 kg.

BAGAGES EN GARE  _____________ _____________

Quoi de plus agréable 
que de profi ter de son 
temps libre sans avoir 
à se préoccuper de ses 
bagages ?

Consignes automatiques
Dans certaines gares, les 
consignes automatiques 
vous permettent de vous 
décharger de vos sacs et 
valises pour une heure ou 

pour trois jours maximum. 
Dans le cadre du plan 
Vigipirate notamment, ces 
consignes sont parfois 
indisponibles.

 À quels tarifs(1) ?
De 4 € à 9,50 €(1) selon 
les gares, la taille du 
casier et la durée du 
dépôt. Munissez-vous de 
pièces de monnaie pour 
récupérer vos bagages.

Bagagistes
Présents dans certaines 
gares, ils se tiennent à 
votre disposition pour 
vous aider à porter vos 
bagages. Les bagagistes 
sont reconnaissables à leur 
badge «Service en gare ».

 À quels tarifs(1) ?
Jusqu’à 4,60 €(1) pour un 
à trois bagages et 7,60 €(1) 
pour quatre à six bagages.

Chariots 
Situés près des principaux 
points d’accès aux 
gares et sur les quais, les 
chariots porte-bagages 
sont à votre disposition. 

 À quels tarifs(1) ?
Ils sont consignés à 1 €.

(1) Prix au 01/07/2011



P.23ACCOMPAGNER CHACUN SELON SES BESOINS

De la gare de départ jusqu’à destination, SNCF 
s’occupe de tout pour vous faciliter le voyage en train.

SERVICES 
ACCOMPAGNEMENT

JEUNE VOYAGEUR 
SERVICE __________________________________

JVS classique 

Disponible uniquement 
en périodes de vacances 
scolaires, la formule JVS 
classique accompagne 
vos enfants sur plus de 
50 destinations. Confi és 
à un accompagnateur 
expérimenté, ils sont pris 
en charge tout au long de 
leur voyage. Ce service 
est également ouvert aux 
enfants en situation de 
handicap.

JVS sur mesure

La formule JVS sur mesure 
vous offre les mêmes 
prestations que la Formule 
Classique, toute l’année et 
sur toutes les destinations.

Toute demande 
d’accompagnement fait 
l’objet d’un devis transmis 
dans un délai de 12 h 
ouvrées (hors dimanche 
et jours fériés). Un service 
de co-accompagnement 
existe également et vous 
permet de bénéfi cier d’une 
réduction, si plusieurs 
enfants voyagent dans le 
même train.
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 Comment réserver ?

Jeune Voyageur Service 
n’est disponible que 
sur réservation faite par 
l’un des parents ou le 
responsable légal de 
l’enfant, au plus tôt 3 
mois avant la date du 
voyage et jusqu’à la veille 
du départ midi :

•  Connectez-vous sur 
www.jvs-sncf.com 
jusqu’à 8 jours avant 
le départ. 

•  Composez le 36 35 
jusqu’à 8 jours avant 
la date de départ 
et dites « JVS » ou 
« Accompagnement » 
(0,34 € TTC/min, h ors 
surcoût éventuel de 
votre opérateur).

Pour des raisons de 
sécurité, JVS n’est pas 
accessible aux enfants 
nécessitant des soins 
particuliers ou une 
assistance médicale. 

BON À SAVOIR

•  Adressez-vous 
directement aux gares, 
boutiques SNCF 
et agences de voyages 
agréées, jusqu’à 
la veille du départ à 12h.

 À quels tarifs(1) ?

35 € en plus du tarif du 
billet de train de votre 
enfant pour le service 
« JVS Clas sique », sur 
devis pour le service 
« JVS s ur mes ure ».

Cette offre est valable 
jusqu’à la fi n des 
vacances d’été 2011.

Un nouveau service 
vous sera proposé à 
partir de la rentrée 
scolaire 2011. 
Pour toutes informations, 
merci de vous connecter 
sur www.jvs-sncf.com
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SERVICE 
DOMICILE-TRAIN __________________

  À qui s’adresse 
ce service ? 

Le service domicile-
train est proposé 
aux personnes ayant 
momentanément des 
diffi cultés à se déplacer :

•  Les femmes enceintes 
ou les personnes 
voyageant avec de 
jeunes enfants.

•  Les personnes 
dont la mobilité est 
momentanément 
réduite : bras cassé, 
utilisation de béquilles…

•  Les voyageurs de 
plus de 60 ans qui 
souhaitent voyager en 
toute sérénité.

•  Les enfants mineurs 
voyageant seuls.

  Comment 
fonctionne-t-il ?

À domicile : 
Les accompagnateurs 
du service domicile-train 
viennent vous chercher 
directement chez vous 
afi n de vous emmener à 
la gare. Ils peuvent même 
vérifi er que tout est en 
ordre avant le départ : 
gaz, électricité, alarme…

Ils peuvent également 
prendre en charge vos 
bagages et votre animal 
de compagnie sous 
certaines conditions.
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En gare… 
Les accompagnateurs 
sont là pour vous rendre 
service. Ils vous guident 
jusqu’à votre place 
et vous aident à vous 
installer. Ils rangeront 
notamment vos bagages 
et s’assureront de votre 
confort avant le départ du 
train.  

À l’arrivée…  
Le service domicile-train 
va encore plus loin en 
vous proposant aussi 
de vous mener jusqu’à 
votre lieu de destination. 
Un accompagnateur 
vous attendra alors à la 
descente du train pour 
vous y conduire.

 Comment réserver ?

Appelez simplement le 
36 35 au moins 
7 jours avant votre départ 
et dites « domicile train » 
ou « Accompagnement » 
(0,34 € TTC/min 
hors surcoût éventuel 
de votre opérateur). 
Disponible du lundi au 
samedi de 9 h à 18 h, 
ce numéro court vous 
permet aussi de modifi er 
ou d’annuler votre 
demande. L’annulation 
et la modifi cation de 
la réservation doivent 
s’effectuer au plus tard 
48 h avant la date de 
départ.

 À quel tarif ? 

Le tarif varie en fonction  
de votre lieu de résidence 
et de sa proximité avec la 
gare de départ. 

Le service domicile-train 
peut même vous faire 
bénéfi cier d’une réduction 
ou d’un crédit d’impôt 
égal à 50 % des sommes 
engagées, au titre de 
l’emploi d’un service 
d’aide à la personne. 
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LES COMPAGNONS 
DU VOYAGE _____________________________

Fondée par la RATP 
et la SNCF, cette 
association est là pour 
vous aider dans tous vos 
déplacements quotidiens 
ou occasionnels. Que 
vous voyagiez en 
province ou en Île-
de-France, quel que 
soit votre âge ou votre 
lieu de résidence, 
l’association met à votre 
disposition une équipe 
d’accompagnateurs.

34 rue Championnet
Lac CG25, 
75018 Paris.
Tél. : 01 58 76 08 33.
Fax : 01 58 76 09 13.
info@compagnons.com

LES COMPAGNONS 
DU VOYAGE

 À quel tarif ?

Cela dépend de votre 
trajet. Contactez 
directement les 
Compagnons du Voyage 
pour en savoir plus et 
réserver leurs prestations.
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Vous souhaitez réserver en même temps votre voyage en 
train et votre chambre d’hôtel, ou encore disposer d’une 
voiture à l’arrivée ? SNCF vous propose les services 
Train+ pour simplifi er l’organisation de votre voyage.

SERVICES COMPLÉMENTAIRES 
AU VOYAGE

TRAIN + HÔTEL  _____________________

En partenariat avec Accor, 
nous vous proposons un 
large choix d’hôtels du 
deux au cinq étoiles sur 
plus de 250 destinations 
en France et en Europe. 
La plupart d’entre eux 
disposent de chambres 
adaptées aux personnes 
à mobilité réduite. Pensez 
à le préciser lors de votre
réservation d’hôtel...
Bénéfi ciez de réductions 
jusqu’à 40% de remise 
en semaine et le week-
end sur 1 000 hôtels 
Accor :
Sofi tel, Pullman, MGallery,
Novotel, Suite Novotel, 

(1)  offres exclusives en week-end (vendredi, samedi, dimanche), sous réserve 
de disponibilité de chambres à ce tarif, sans conditions particulières de 
vente, annulables et modifi ables sans frais jusqu’au jour J selon l’hôtel 
sauf Adagio jusqu’à la veille à 18h. A votre arrivée à l’hôtel, présentez la 
confi rmation de réservation et le billet de train. offre non cumulable avec 
toute autre promotion en cours.

(2)  A votre arrivée à l’hôtel, présentez également la carte de réduction en cours 
de validité (Carte 12-25, Escapades, Senior, Enfant+, Grand Voyageur).

Mercure, Adagio, Ibis, all 
seasons. Et du vendredi 
au dimanche, profi tez
de réductions jusqu’à
-10 % sur le meilleur tarif 
du jour sans conditions 
(sauf Adagio et ibis)(1). 
Sur présentation de votre
carte de réduction 
SNCF(2), vous bénéfi ciez 
d’un petit déjeuner 
offert pour une ou deux 
personne(s) le week-end
(sauf Adagio et Ibis).
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 Comment réserver ?

•  Si vous êtes client 
Accès Plus, votre centre 
de service peut aussi 
réserver vos nuitées.
Contactez Accès Plus 
au 0 890 640 650 
et tapez 1 (0,11 € TTC/
min hors surcoût 
éventuel de votre 
opérateur).

•  Composez le 36 35 
(0,34 € TTC la 1ère 
minute et 0,11 € TTC 
les suivantes depuis 
un poste fi xe, hors 
surcoût éventuel de 
votre opérateur) ou 
rendez-vous en gares et 
boutiques SNCF. 

 À quel tarif ?

La réservation est 
effectuée sans frais de 

dossier. Vous réglez 
directement l’hôtel, et 
selon le tarif, soit lors de 
votre réservation, soit 
à l’hôtel. Avec l’offre 
prépayée, vous bénéfi ciez 
du tarif le plus avantageux. 
Avec l’offre souple, vous 
pouvez annuler ou modifi er 
votre séjour sans frais 
jusqu’au jour de votre 
arrivée entre 12h et 19h 
selon l’hôtel réservé 
Sofi tel, Pullman, MGallery, 
Novotel, Suite Novotel, 
Mercure, Ibis et all seasons 
(sauf Adagio jusqu’à la 
veille avant 18h).

Au moment de votre 
commande, communiquez 
bien votre numéro de carte 
bancaire pour que votre 
réservation soit garantie, 
quelle que soit votre heure 
d’arrivée.
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et payez votre option 
par téléphone au 36 35 
(0,34 € TTC/min hors 
surcoût éventuel de 
votre opérateur).

•  Rendez-vous en gare, à 
une Borne Libre Service.

 À quel tarif ?

Le service auto/train est 
accessible à partir de 
79 €(1) en tarif Prem’s.

Train + Location 
de voiture  

Vous avez besoin d’être 
indépendant dès votre 
descente du train ? Avec 
SNCF et Avis, une voiture 
de location vous attend à 
votre arrivée.

SERVICES VOITURE  _____________

auto/train 

Simplifi ez-vous la vie avec 
le service auto/train ! 
Vous nous confi ez votre 
véhicule à la gare de votre 
ville de départ et vous le 
récupérez à votre arrivée.  

 Comment réserver ?

•  Composez le 36 35 
(0,34 € TTC/min, 
hors surcoût éventuel de 
votre opérateur) et dites 
« auto/train ».  

•  Connectez-vous sur 
www.voyages-sncf.
com/services-train/
auto-train pour effectuer 
votre pré-réservation. 
Confi rmez sous 48h 

(1)  Tarif à partir de et dans la limite des places disponibles à ce tarif. 
Prix susceptible de variation. 
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 Comment réserver ?

•  Connectez-vous sur 
www.voyages-sncf.
com/train-avis pour 
réserver votre voiture en 
même temps que votre 
billet de train. 

•  Composez le 36 35 
(0,34 € TTC/min, hors 
surcoût éventuel de 
votre opérateur).

•  Pour le règlement de la 
location voiture, vous 
pouvez payer en ligne 
en même temps que 
votre billet de train ou à 
votre arrivée, auprès de 
l’agence Avis.

•  Si vous êtes client 
Accès Plus, contactez 
ce service au 
0 890 640 650 
et tapez 1 (0,11 € TTC/
min, hors surcoût 
éventuel de votre 
opérateur).

 À quel tarif ?

Avec Avis et SNCF, vous 
bénéfi ciez de tarifs de 
location parmi les moins 
chers du marché. Si vous 
possédez une Carte 
Enfant+, une Carte 12-25, 
une Carte Escapades 
ou un Abonnement 
Fréquence, vous 
bénéfi ciez d’avantages 
offerts sur votre location 
(siège bébé, conducteur 
additionnel,...)
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ÉQUIPEMENTS 
DANS LES GARES

Si le train occupe une place centrale dans les voyages, 
les infrastructures qui l’entourent sont aussi primordiales. 
Parkings, gares, signalétique… Pour arriver à destination 
dans les meilleures conditions, SNCF vous apporte 
toujours de nouveaux services.

PARKING__________________________________

Dans toutes les gares 
accessibles, des places 
à proximité de l’entrée, 
du hall d’accueil ou 
de l’ascenseur sont 
réservées aux personnes 
handicapées avec toutes 
les facilités d’accès 
nécessaires. Repérables 
par un marquage au 
sol et une signalisation 
verticale, elles sont plus 
larges et permettent à 
une personne en fauteuil 
roulant de sortir facilement 
de son véhicule.

Pour faciliter votre accès 
et vos déplacements en 
gares, des équipements 
adaptés sont 
progressivement installés. 
Si certains correspondent 
à un handicap précis, la 
plupart simplifi ent l’accès 
pour tous. 
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PORTES AUTOMATIQUES  __

Pour certaines personnes 
à mobilité réduite, ouvrir 
une porte manuelle peut 
s’avérer diffi cile. Ainsi 
certaines gares disposent 
de portes automatiques 
pour faciliter les 
déplacements.

VITROPHANIE ________________________

Toutes les parois vitrées 
sont équipées de 
vitrophanies. Positionnées 
à deux hauteurs 
différentes, colorées 
en contraste avec 
l’environnement extérieur, 
elles sont visibles des 
personnes malvoyantes 
ou de petite taille et même 
des enfants.

BALISES SONORES ______________

Elles renforcent les dispositifs 
d’accompagnement 
destinés aux personnes 
aveugles ou malvoyantes. 
Leur rôle ? Expliquer les 
différentes directions 
matérialisées par les 
bandes de guidage au 
sol. Elles fonctionnent 
avec une télécommande 
universelle basée sur 
la fréquence de 868 Mhz.

Deux façons d’utiliser la 
télécommande.

•  Le déclenchement 
automatique : chaque 
balise se déclenche 
directement sur votre 
passage, dès que vous 
rentrez dans le rayon de 
perception de la borne, 
situé entre 5 et 10 m 
selon le paramétrage 
utilisé. 

•  Le déclenchement
manuel : dès que 
vous le souhaitez, 
déclenchez vous-même 
le signal en appuyant 
sur la télécommande.

S
N

C
F 

- 
D

A
V

H
.



P.34 ACCOMPAGNER CHACUN SELON SES BESOINS

Dans les gares, la 
présence de balises 
sonores peut-être 
indiquée par un carrefour 
de bandes de guidage. 
Idéal pour savoir que des 
informations utiles sont à 
votre disposition ! 
Et pour en savoir plus, 
reportez-vous au 
paragraphe « Bandes de 
guidage ».

BANDES DE GUIDAGE  _________ _________

Chemin de surface 
détectable par les cannes 
blanches, les bandes 
podotactiles de guidage 
sont composées de 
cannelures parallèles, 
séparées à intervalles 
réguliers de 3 cm environ 
dans le sens de la 

marche. Les personnes 
aveugles ou malvoyantes 
peuvent donc se guider 
plus facilement dans la 
gare. Le cheminement 
facilement identifi able est 
complété par des balises 
sonores.

BANDES D’ÉVEIL 
DE VIGILANCE  _______________________ _______________________

Ce système podotactile 
d’éveil a pour mission 
de vous signaler le 
danger grâce à des plots 
bombés, régulièrement 
disposés en lignes 
parallèles décalées : 

• Une ligne de 6 plots 

•  Une ligne de 5 plots en 
quinconce.

Un système de « fl èches sonores » existe dans les 
lieux où la géométrie s’y prête.
Le principe de messages brefs et synchronisés 
pour tracer une direction sonore a été validé par 
la Délégation à l’Accessibilité et aux Voyageurs 
Handicapés de SNCF auprès des associations 
de personnes aveugles ou malvoyantes.

BON À SAVOIR
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Dans les gares, ces 
bandes sont notamment 
situées en haut des 
escaliers et sur le bord 
des quais.

ASCENSEURS  ________________________

Indispensables pour les 
personnes à mobilité 
réduite, les ascenseurs 
sont utilisables par tous 
avec des commandes 
intérieures et extérieures 
aussi repérables 
qu’accessibles. Vous 
y trouverez aussi des 
dispositifs permettant 
de prendre appui et 
d’être informé sur 
les mouvements de 
la cabine : montée, 
descente, étage desservi, 

systèmes d’alarme… 
Tous les ascenseurs qui 
ont fait l’objet de travaux, 
sont conformes à la 
norme AFNOR EN 81-70.

ESCALIERS 
MÉCANIQUES  ________________________

Le nez de chaque 
marche est de couleur 
contrastée pour vous 
permettre de repérer 
et d’emprunter plus 
facilement les escalators. 
En raison des risques 
éventuels de chute, les 
escaliers mécaniques 
sont cependant fortement 
déconseillés aux 
personnes en fauteuil 
roulant ou avec une 
poussette. 
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CONTREMARCHE 
ET NEZ DE MARCHE   ___________

Pour améliorer votre 
sécurité dans les escaliers, 
chaque première et 
dernière contremarche 
est mise en valeur 
visuellement. Par ailleurs, 
les nez de marche sont 
aussi contrastés et 
comportent un revêtement 
anti-dérapant. Toutes 
ces mesures permettant 
notamment aux personnes 
aveugles ou malvoyantes 
d’utiliser les escaliers en 
toute sérénité. 

RAMPES D’ACCÈS  ________________

Les rampes d’accès 
sont là pour vous aider. 
L’inclinaison des pentes 
est spécialement étudiée 
pour une utilisation sans 
risque. Des paliers de 
repos sont situés en haut 
et en bas de chaque plan 
incliné, et de manière 
intermédiaire, lorsque 
la longueur de la rampe 
excède 10 mètres. 

MAINS COURANTES  ____________

Installées pour vous aider 
à monter et à descendre 
les escaliers, les mains 
courantes sont aussi 
là pour les sécuriser. 
Pour les enfants et les 
personnes de petite taille, 
elles sont notamment 
doublées à deux hauteurs 
différentes. De plus, 
elles sont prolongées 
horizontalement, avant et 
après l’escalier, pour vous 
assurer un retour sur le 
plat en toute sécurité.
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INFORMATIONS 
EN BRAILLE  ___________________________

Présentes sur certains 
supports, comme les 
mains courantes des 
escaliers, les informations 
en braille permettent 
aux personnes aveugles 
ou malvoyantes de se 
repérer et de s’orienter 
dans la gare.

BOUCLES MAGNÉTIQUES ___

Vous êtes malentendant 
et portez un appareil auditif ? 
La boucle magnétique 
est installée spécialement 
pour augmenter votre 
confort d’écoute. Ce 
système capte le son émis 
par la source sonore 
et le transmet directement 
à votre appareil auditif. 
Il vous permet ainsi 
d’entendre de façon 
optimale votre interlocuteur 
sans être gêné par les 
bruits environnants. 
Pour un fonctionnement 
optimal, veillez à vous 
trouver dans la zone 
d’installation et à ce que 
votre appareil soit réglé sur 
la position «T».  

En gare, les boucles 
magnétiques sont souvent 
installées au niveau des 
guichets ou des zones 
d’attente voyageurs. 
Renseignez-vous sur leurs 
emplacements afi n d’en 
profi ter pleinement. 

Vous pouvez notamment 
les repérer grâce 
au pictogramme 
suivant : S
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•  Vous êtes titulaire 
d’une carte 
d’invalidité de 80 % 
ou plus.

•  Vous êtes titulaire 
d’une carte de 
priorité, d’une carte 
portant la mention 
« station debout 
pénible » ou « priorité 
pour personne 
handicapée ».

•  Vous bénéfi ciez 
d’une carte familiale 
de priorité. N’hésitez 
pas à faire connaître 
votre priorité aux 
autres clients.

ÊTES-VOUS PRIORITAIRE ?

ÉCRANS PLATS 
D’AFFICHAGE  ________________________ ________________________

Départs, arrivées, 
informations 
conjoncturelles… 
Les écrans d’affi chage 
sont au cœur de la vie 
d’une gare. Et pour que 
chacun puisse les lire 
facilement, tous sont 
contrastés et bénéfi cient 
d’une police de caractère 
grossie.

SIGNALÉTIQUE  _____________________ _____________________

Pour faciliter votre 
cheminement, un grand 
travail d’amélioration de la 
signalétique a été effectué 
avec, entre autres, une 
police de caractère mieux 
appropriée. Des panneaux 
de civilité sont également 
installés près des zones 
d’attente et des espaces 
panneaux de civilité.

« Accès prioritaire »

Dans les fi les d’attente 
des guichets de vente ou 
de l’accueil, la priorité est 
donnée aux personnes 
handicapées ou à mobilité 
réduite.

« Places prioritaires »

En zone d’attente, les 
personnes handicapées 
ou à mobilité réduite sont 
prioritaires pour s’asseoir.

« Emplacement prioritaire »

Dans les espaces libres 
en zone d’attente, les 
emplacements prioritaires 
préservent la place 
nécessaire pour les 
personnes en fauteuil 
roulant.
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FAITES CONNAISSANCE 
AVEC JADE  _____________________________

Personnage virtuel visible 
sur les écrans plats, 
Jade traduit en langue 
des signes certaines 
informations diffusées 
oralement en gare.

CABINES 
TÉLÉPHONIQUES  _________________

Des cabines 
téléphoniques 
surbaissées sont 
accessibles pour les 
personnes de petite taille 
ou en fauteuil roulant.

GUICHETS _______________________________

Libérant un espace sous 
la tablette, les nouveaux 
guichets permettent aux 
personnes en fauteuil 
roulant de placer leurs 
jambes en dessous. 
Et pour les personnes 
malentendantes, ils sont 
également équipés de 
boucles magnétiques 
(cf. page 37).

Les guichets prioritaires 
sont signalés et 
repérables par tous les 
voyageurs.

TOILETTES  _____________________________

Les toilettes réservées 
aux voyageurs à mobilité 
réduite possèdent une 
hauteur de cuvette 
adaptée pour les 
personnes en fauteuil 
roulant ainsi que des 
poignées pour se 
tenir. Les différentes 
commandes sont aussi 
étudiées pour que chacun 
y accède simplement. 
Des alarmes lumineuses 
sont installées à l’intérieur 
des toilettes pour 
avertir les personnes 
malentendantes en cas 
de déclenchement des 
signaux d’urgence.
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FAUTEUILS ROULANTS 
EN GARE __________________________________

Au départ comme à 
l’arrivée, le service d’accueil 
met à votre disposition 
dans les grandes gares, 
des fauteuils roulants. 

 
ÉLÉVATEURS
ET RAMPES MOBILES __________

L’espace entre le train 
et le quai est trop 
important ? Quand 
les rampes mobiles 

ne suffi sent plus, les 
élévateurs permettent 
aux personnes en 
fauteuil roulant de monter 
facilement à bord. 
Testés et validés par des 
personnes handicapées, 
de nouveaux modèles 
électriques équipent 
progressivement les 
gares. Plus confortables, 
ils sont aussi plus faciles 
à utiliser pour nos agents.
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À BORD DE TGV  _____________________

Vous voyagez en fauteuil 
roulant ? Des espaces 
dédiés vous sont réservés 
dans le cas où vous ne 
pourriez pas vous installer 
dans un siège voyageur.

Lorsque l’espace 
dédié est situé 
en 1ère classe  

Vous payez le prix d’un 
billet 2nde classe. Cet 
avantage peut s’étendre 
à votre accompagnateur. 
Voir conditions p.55.

Quel que soit votre mode de transport, SNCF met 
tout en œuvre pour rendre votre trajet à bord le plus 
agréable et confortable possible.

SERVICES À BORD DES TRAINS

Lorsque l’espace dédié 
n’est pas disponible ?   

Si vous pouvez vous 
transférer sur un siège 
voyageur, en 1ère ou 
2nde classe, vous paierez 
alors votre billet au tarif 
correspondant à la classe 
de la voiture choisie, 
votre accompagnateur 
éventuel bénéfi ciera 
alors de la gratuité ou du 
demi-tarif selon la mention 
indiquée sur votre carte 
d’invalidité(1).Votre fauteuil 
devra être plié et rangé 
dans le respect des règles 
de sécurité afi n de ne pas 
gêner les déplacements. 

(1) Voir Réductions adaptées aux personnes handicapées civiles. 
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Comment préparer 
au mieux votre voyage ?
Pour vous informer sur 
l’accessibilité des trains, 
nous vous invitons à 
contacter le Centre 
de Service Accès 
Plus. Nos conseillers 
répondront à vos 
questions et effectueront 
vos réservations pour 
les titres de transport 
et pour les demandes 
d’accompagnement. 
(Retrouvez leurs 
coordonnées page 9).

Profi tez aussi d’une 
chaise de transfert.
Les trains TGV mettent 
à votre disposition une 
chaise roulante de petite 
dimension, appelée 
« chaise de transfert ». 
Elle vous permettra 
de vous rendre aux 
toilettes si celles-ci ne 
sont pas accessibles en 
autonomie. N’hésitez 
pas à la demander 
auprès du Chef de Bord 
(contrôleur).

À BORD DE TÉOZ ___________________

A bord des trains Téoz, la 
réservation est obligatoire. 
Pour le confort des 
personnes en fauteuil 
roulant, Téoz dispose 
d’une voiture dotée d’une 
porte d’entrée élargie ainsi 
que de quatre espaces 
dédiés, équipés chacun 
de 4 sièges à accoudoirs 
et assises relevables. Des 
toilettes aménagées sont 
accessibles en autonomie 
si votre fauteuil répond 
aux normes en vigueur.
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À BORD DES TER  __________________

Si tous les nouveaux 
matériels offrent un ou 
plusieurs espaces dédiés 
pour les personnes en 
fauteuil roulant et des 
toilettes accessibles 
en autonomie, certains 
plus anciens ne vous le 
garantiront pas. Vous 
pouvez vous assurer que 
le train ou l’autocar que 
vous allez emprunter est 
accessible en fauteuil 
roulant auprès des 
Centres Relation Client 
régionaux (voir page 13).

À BORD DES TRAINS 
SANS RÉSERVATION 
OBLIGATOIRE  ________________________

Vous pourrez trouver 
des places réservées en 
priorité à deux types de 
voyageurs :

•  Les titulaires d’une 
carte d’invalidité de 
80 % et plus, ainsi que 
leurs accompagnateurs.

•  Les personnes 
atteintes d’une 
invalidité inférieure à 
80 % en possession 
d’une carte portant 
la mention « station 
debout pénible » ou 
« priorité pour personne 
handicapée ».

VOYAGES DE NUIT  _______________

Pour faciliter votre 
installation dans votre 
couchette, pensez à 
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préciser lors de votre 
réservation que vous 
désirez une couchette 
inférieure proche de 
l’entrée de la voiture. 
À ce jour les trains 
de nuit n’offrent pas 
le meilleur niveau 
d’accessibilité pour les 
voyageurs en fauteuil 
roulant. 

Et si votre chien guide 
vous accompagne, 
veillez à respecter 
certaines règles pour 
l’hygiène et le 
confort de chacun :  

•  En couchette, vous ne 
pouvez voyager avec 
votre chien qu’avec 
l’accord des autres 
voyageurs.

•  Vos voisins de 
compartiment 
refusent la présence 
de votre chien guide 
ou d’assistance ? 
Le personnel 
accompagnant tentera 
de trouver, dans la 
mesure du possible, une 
solution satisfaisante.

•  Si aucune solution 
ne peut être trouvée, 
les voyageurs devront 
accepter la présence 
de votre chien guide.

LA VOITURE-LIT 
À L’ÉTRANGER  ______________________

Vous voyagez avec 
un chien guide ou 
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d’assistance ? Les trains 
internationaux n’exigent 
pas que vous occupiez la 
totalité du compartiment 
en voiture-lit.

EN ILE-DE-FRANCE  ____________

Pour améliorer vos 
conditions de voyage en 
fauteuil roulant, tous les 
trams-trains et certains 
trains rénovés possèdent 
un espace aménagé. 
Situé le plus souvent en 
tête de train, cet espace 
est placé de manière à 
faciliter votre montée et 
votre descente de voiture.

QUESTION DE SÉCURITÉ  ___

Quel que soit le train 
à bord duquel vous 
voyagez, nous vous 
invitons à bloquer les 
roues de votre fauteuil. 
Si vous souffrez 
d’insuffi sance respiratoire, 
vos récipients portables 
de gaz médical sont 
admis à bord dans la 
limite des quantités 
nécessaires à votre 
voyage.

Désormais, les chiens 
guide d’aveugle ou 
d’accompagnement 
voyagent gratuitement 
et sans billet dans 
tous les trains. 
Conformément à la loi 
du 11 février 2005, le 
port de la muselière 
n’est pas obligatoire 
à condition que 
vous puissiez justifi er 
de l’éducation de 
votre chien guide ou 
d’accompagnement. 

VOTRE CHIEN GUIDE
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GARES ACCÈS PLUS EN FRANCE 

• BAYEUX
• BAYONNE
• BEAUNE
• BEAUVAIS
• BÉDARIEUX
• BELFORT
• BELLAC
• BELLEGARDE
• BENING
• BERGERAC
• BESANÇON VIOTTE
• BÉTHUNE
• BÉZIERS
• BIARRITZ
• BITCHE
• BLOIS
• BORDEAUX ST-JEAN
• BOULOGNE VILLE
• BOURG-EN-BRESSE
• BOURG ST-MAURICE
• BOURGES
•  BRÉAUTÉ BEUZEVILLE
• BREIL SUR ROYA
• BREST
• BRIANÇON
• BRIOUDE
• BRIVE-LA-GAILLARDE
• CAEN
• CAHORS
• CALAIS FRETHUN
• CALAIS VILLE
• CAMBRAI VILLE
• CANNES
• CARCASSONNE
• CARMAUX

• ABBEVILLE
• AÉROPORT CDG 2 TGV
• AGDE
• AGEN
• AIX-EN-PROVENCE
•  AIX-EN-PROVENCE TGV
•  AIX-LES-BAINS LE REVARD
• AIXE-SUR-VIENNE
• ALBERTVILLE
• ALBI VILLE
• ALENÇON
• ALÈS
• ALTKIRCH
• AMBOISE
• AMIENS
• ANCENIS
• ANGERS ST LAUD
• ANGOULEME
• ANNECY
• ANNEMASSE
• ANTIBES
• ARCACHON
• ARGENTAN
•  ARGENTON-SUR-CREUSE
• ARLES
• ARRAS
• AUBAGNE
• AUCH
• AULNOYE
• AURAY
• AURILLAC
•  AUXERRE ST-GERVAIS
• AVIGNON
• AVIGNON TGV
• BAR-LE-DUC
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• DIEPPE
• DIJON VILLE
• DOL
• DOLE VILLE
• DOUAI
• DREUX
• DUNKERQUE
• EMBRUN
• ÉPERNAY
• ÉPINAL
• ÉTANG
• ÉVREUX NORMANDIE
•  EYMOUTIERS VASSIVIERE
• FACTURE
• FIGEAC
• FISMES
• FOIX
• FORBACH
• FRASNE
• FREJUS ST RAPHAEL
• FUTUROSCOPE
• GANNAT
• GAP
• GIEN
• GIÈVRES
• GIVET
• GOURDON
• GRANVILLE
• GRENOBLE
• GUERET
• GUINGAMP
• HAGONDANGE
• HAGUENAU
• HAZEBROUCK
• HENDAYE
• HIRSON
• HYERES
• ISSOIRE

• CASTELNAUDARY
• CASTRES
• CERBERE
• CHAGNY
• CHALLANS
•  CHALON-SUR-SAONE
•  CHALONS EN CHAMPAGNE
•  CHAMBERY CHALLES-LES-

EAUX
•  CHAMPAGNE-ARDENNE 

TGV
•  CHARLEVILLE-MEZIERES
• CHARMES-VOSGES
• CHARTRES
• CHATEAU-DU-LOIR
• CHATEAU THIERRY
• CHATEAUDUN
•  CHATEAUNEUF SUR CHER
• CHATEAUROUX
• CHATELLERAULT
• CHAUMONT
• CHAUNY
• CHERBOURG
• CHINON
• CHOLET
•  CLERMONT-FERRAND
• CLUSES
• COGNAC
• COLMAR
• COLOMIERS
• COMMERCY
• COMPIEGNE
• COSNE
• CREIL
•  CULMONT CHALINDREY
• CULOZ
• DAX
• DECIZE
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• ISSOUDUN
• JOINVILLE
•  LA BAULE ESCOUBLAC
• LA ROCHE-SUR-YON
• LA ROCHELLE VILLE
• LA SOUTERRAINE
• LAMBALLE
• LAMOTTE-BEUVRON
• LANDERNEAU
• LANNEMEZAN
• LANNION
• LAON
• LAROCHE MIGENNES
•  LATOUR-DE-CAROL 

ENVEITG
• LAVAL
• LAVAUR
•  LE CREUSOT MONTCEAU 

MONTCHANIN
• LE CROISIC
• LE GRAU-DU-ROI
• LE HAVRE
• LE MANS
• LE MONT DORE
• LE PUY EN VELAY
• LENS
•  LES ARCS DRAGUIGNAN
•  LES AUBRAIS ORLEANS
•  LES SABLES-D’OLONNE
• LIBOURNE
• LILLE EUROPE
• LILLE FLANDRES
•  LIMOGES BENEDICTINS
• LISIEUX
• L’ISLE JOURDAIN
• LISON
• LONGUYON
• LONGWY

• LONS LE SAUNIER
• LORIENT
• LORRAINE TGV
• LOURDES
• LUÇON
• LUNEVILLE
• LURE
• LYON PART DIEU
• LYON PERRACHE
• LYON ST-EXUPÉRY
• MACON LOCHE TGV
• MACON VILLE
•   MANOSQUE GREOUX LES 

BAINS
• MANTES LA JOLIE
• MARMANDE
•  MARNE-LA-VALLEE CHESSY
•  MARSEILLE ST-CHARLES
• MARVEJOLS
• MASSY TGV
• MAUBEUGE
• MENDE
• MENTON
• METZ VILLE
• MEUSE TGV
• MEYMAC
• MILLAU
• MIRAMAS
• MOLSHEIM
•  MONACO MONTE CARLO
• MONT DE MARSAN
• MONTARGIS
•  MONTAUBAN VILLE 

BOURBON
• MONTBARD
• MONTBELIARD
•  MONTCEAU-LES-MINES
• MONTCHANIN
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• PARIS NORD
• PARIS ST LAZARE
• PAU
• PÉRIGUEUX
• PERPIGNAN
• PLOUARET TREGOR
• POITIERS
• POMPADOUR
• PONT-À-MOUSSON
• PONTARLIER
• PORNIC
• PUYOO
• QUIMPER
•  RANG-DU-FLIERS VERTON
• REDON
• REIMS
• REMIREMONT
• RENNES
• RETHEL
• REVIN
•  RIOM CHATEL GUYON
• ROANNE
• ROCHEFORT
• RODEZ
• ROMILLY-SUR-SEINE
• ROSPORDEN
• ROUEN RIVE DROITE
• ROYAN
• SAINTES
• SARLAT
• SARREBOURG
• SARREGUEMINES
• SAUMUR RIVE DROITE
• SAVENAY
• SAVERNE
• SEDAN
• SELESTAT
• SENS

• MONTELIMAR
• MONTLUÇON VILLE
• MONTPELLIER
•  MONTREJEAU GOURDAN 

POLIGNAN
• MORLAIX
• MORTEAU
• MOUCHARD
• MOULINS-SUR-ALLIER
•  MOUTIERS SALINS BRIDES 

LES BAINS
• MULHOUSE VILLE
• MURET
• NANCY VILLE
• NANTES
• NARBONNE
• NEUFCHATEAU
• NEUSSARGUES
• NEVERS
• NEXON
• NICE VILLE
• NIMES
• NIORT
• NOGENT-LE-ROTROU
• OLORON STE MARIE
• ORANGE
• ORLÉANS
• ORTHEZ
• PAMIERS
• PARAY LE MONIAL
• PARIS AUSTERLITZ
• PARIS BERCY
• PARIS EST
•  PARIS GARE DE LYON
•  PARIS MONTPARNASSE 1 

ET 2
•  PARIS MONTPARNASSE 3 

VAUGIRARD
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• SÈTE
• SEURRE
• SILLE LE GUILLAUME
• SOISSONS
• SOUILLAC
• ST AVOLD
• ST BRIEUC
• ST CLAUDE
• ST CYPRIEN ARÈNES
• ST DIÉ
• ST DIZIER
•  ST ÉTIENNE 

CHATEAUCREUX
•  ST FLOUR CHAUDES 

AIGUES
• ST GAUDENS
•  ST GERMAIN-DES-FOSSES
•  ST GERVAIS-LES-BAINS LE 

FAYET
•  ST GILLES CROIX-DE-VIE
•  ST JEAN-DE-LUZ CIBOURE
•  ST JEAN-DE-MAURIENNE 

ARVAN
• ST JUNIEN
• ST LO
• ST LOUIS
• ST MALO
• ST NAZAIRE
• ST OMER
•  ST PIERRE-DES-CORPS
•  ST POL-SUR-TERNOISE
• ST QUENTIN
•  ST RAPHAEL VALESCURE
•  ST SULPICE LAURIERE
• ST SULPICE TARN
• ST YRIEIX
• STE PAZANNE
• STRASBOURG

• TARBES
• TERGNIER
•  TGV HAUTE PICARDIE
• THIERS
• THIONVILLE
• THOUARS
• TONNEINS
• TOUL
• TOULON
•  TOULOUSE MATABIAU
• TOURCOING
• TOURNUS
• TOURS
•  TROUVILLE DEAUVILLE
• TROYES
• TULLE
• USSEL
• UZERCHE
• VALENCE
• VALENCE TGV
• VALENCIENNES
• VANNES
• VENDÔME
•  VENDÔME VILLIERS SUR 

LOIR
• VERDUN
•  VERSAILLES CHANTIERS
• VESOUL
• VEYNES DEVOLUY
• VICHY
• VIERZON VILLE
• VITRÉ
•  VITRY-LE-FRANCOIS GARE
• VITTEL
• VOIRON
• YVETOT
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GARES ACCÈS PLUS TRANSILIEN

• ACHÈRES VILLE
•  AÉROPORT CHARLES-DE-

GAULLE 2 TGV
• ASNIÈRES-SUR-SEINE
• BOIS COLOMBES
• BONDY
• BOUFFÉMONT-MOISSELLES
• CERGY LE HAUT
• CERGY ST-CHRISTOPHE
• CERGY PRÉFECTURE
• CHAVILLE RIVE DROITE
• CHELLES GOURNAY
• CLICHY LEVALLOIS
• COLOMBES
• CONFLANS FIN D’OISE
• CONFLANS STE-HONORINE
•  EMERAINVILLE PONTAULT 

COMBAULT
• GAGNY
•  GARCHES MARNES LA 

COQUETTE
• GISORS
• GROSLAY
• HAUSSMANN ST-LAZARE
•  HOUILLES CARRIÈRES/SEINE
• LA DÉFENSE 
•  LA PLAINE STADE-DE-

FRANCE
• LE CHÉNAY GAGNY 

•  LES BOULLEREAUX 

CHAMPIGNY

• LUZARCHES

• MAGENTA

• MAISONS LAFITTE

• MANTES LA JOLIE

• NEUVILLE UNIVERSITÉ

• NOGENT LE PERREUX 

• NOISY LE SEC

• OZOIR LA FERRIÈRE

• PARIS NORD

• PARIS SAINT-LAZARE

• POISSY

• ROISSY EN BRIE

• ROSNY SOUS BOIS

•  ST-NOM LA BRETÈCHE 

FORÊT DE MARLY

• SARTROUVILLE

•  SURESNES MONT 

VALÉRIEN

• TOURNAN

• VAUCRESSON 

• VERSAILLES RIVE DROITE 

•  VILLIERS SUR MARNE LE 

PLESSIS TRÉVISE 
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LORRAINE  ______________________________

Ars/Moselle, Bar le 
Duc, Bening, Bitche, 
Charmes Vosges, 
Commercy, Confl ans-
Jarny, Dieulouard, Epinal, 
Forbach, Hagondange, 
Longuyon, Longwy, 
Luneville, Maizières-
les-Metz, Metz, Nancy, 
Neufchâteau, Pagny-sur-
Moselle, Pont a Mousson, 
Remiremont, Saint Avold, 
Saint Dié, Sarrebourg, 
Sarreguemines, Thionville, 
Toul, Verdun, Vittel.

PAYS DE LA LOIRE  _______________

Vertou, Clisson.

NORD PAS DE CALAIS  ________

Libercourt.

AUVERGNE  _____________________________

Arvant, Aurec, Aurillac, 
Bas-Monistrol, Brassac-
Les-Mines, Brioude, 
Clermont-Ferrand, 
Commentry, Dompierre-
Sept-Fons, Gannat, 
Issoire, La Bourboule, 
Langeac, Laroquebrou, 
Le Centre-Orcet, Le 
Lioran, Le Mont-Dore, 
Le Puy-de-Dôme, 
Lezoux, Massiac, 
Maurs, Montluçon, 
Moulins-sur-Allier, Murat, 
Neussargues, Retournac, 
Riom-Châtel-Guyon, 
Royat-Chamalières, Saint-
Flour-Chaudes-Aigues, 
Saint-Germain-des-
Fossés, Thiers, Vallon, 
Vertaizon, Vichy, Vic-le-
Comte, Vic-sur-cère.

Liste des gares TER proposant le nouveau service 
d’accueil et d’accompagnement, Accès TER.
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Que vous soyez seul ou accompagné, vous bénéfi ciez 
d’une large gamme de réductions qui répond à toutes 
vos exigences.

RÉDUCTIONS ADAPTÉES AUX 
PERSONNES HANDICAPÉES 
CIVILES

Carte 12-25, Carte 
Escapades, Carte 
Senior, tarif Loisir ou 
tarif Prem’s… À vous les 
différents tarifs(1) et les 
réductions commerciales 
de SNCF. 

Tout voyageur doit 
pouvoir accomplir, pour 
lui-même, certains 
actes de première 
nécessité. Les personnes 
handicapées (taux 
d’incapacité de 80% 
et plus) qui ne peuvent 
y parvenir seules 
ont la possibilité de 
bénéfi cier d’avantages 
tarifaires pour leur 
accompagnateur en 
fonction des mentions 
portées sur leur carte 
d’invalidité.

(1)  Sous réserve d’éligibilité et 
de disponibilité du tarif.

Votre carte d’invalidité 
vous garantit également 
un accès prioritaire aux 
places assises dans 
les transports en 
commun, les espaces 
et salles d’attente ainsi 
qu’un passage prioritaire 
dans les fi les d’attente.
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 Tarifs réduits de 50 %

Pour votre 
accompagnateur si 
votre carte d’invalidité 
(taux supérieur ou égal à 
80 %) est sans mention 
ou comporte l’une des 
mentions suivantes :

•  « Station debout 
pénible » et/ou « canne 
blanche ».

 À noter  

Votre accompagnateur 
ne peut pas bénéfi cier 
de réductions si vous 
êtes titulaire d’une 
carte « priorité personne 
handicapée » ou d’une 
carte « station debout 
pénible ».

QUELS TARIFS 
POUR VOTRE 
ACCOMPAGNATEUR ? __________ __________

 La gratuité du billet(1)

Pour votre 
accompagnateur si votre 
carte d’invalidité (taux 
supérieur ou égal à 80 %) 
comporte l’une des 
mentions suivantes :

•  « Besoin 
d’accompagnement » 
ou « besoin 
d’accompagnement 
cécité».

•  «Tierce personne », 
« cécité » et/ou 
« étoile verte ».

Deux personnes titulaires de cartes d’invalidité ne 
peuvent pas être accompagnatrices l’une de l’autre. 
Un enfant de moins de 12 ans ne peut pas non plus 
être considéré comme accompagnateur.

CONDITIONS POUR LES ACCOMPAGNATEURS

(1) Hors coût de la réservation.
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RÉDUCTIONS POUR LES  
PERSONNES RÉFORMÉES OU 
PENSIONNÉES DE GUERRE

Pour obtenir la carte qui 
vous permet de bénéfi cier 
des tarifs réservés aux 
personnes réformées 
ou pensionnées de 
guerre, renseignez-
vous auprès des offi ces 
départementaux des 
anciens combattants 
et victimes de guerre. 
Vous pourrez bénéfi cier 
de réductions fi xées 
en fonction de votre 
situation.

 Tarifs réduits de 50 %

Vous bénéfi ciez de 
50 % de réduction si 
vous êtes titulaire d’une 
carte d’invalidité avec 
une barre bleue : taux 
d’invalidité compris entre 
25 et 45 %.

 Tarifs réduits de 75 %

Vous bénéfi ciez de 75 % 
de réduction si vous 
êtes titulaire d’une carte 
d’invalidité avec une 
barre rouge : taux 
d’invalidité supérieur 
ou égal à 50 %.

  Tarifs réduits de 75 %
pour votre 
accompagnateur et 
vous-même

Votre accompagnateur 
et vous-même bénéfi ciez 
de 75 % de réduction 
si vous possédez une 
carte d’invalidité avec 
deux barres rouges : 
taux d’invalidité 
supérieur à 85 %.S
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•  Pour les trains à réservation obligatoire (TGV, 
Téoz, Lunéa et Corail de nuit), les réductions sont 
calculées sur le Plein Tarif Loisir, hors prestations 
supplémentaires payantes.

•  Pour les trains soumis au Calendrier Voyageurs 
(Corail, Intercités et TER), les réductions 
s’appliquent sur le tarif normal.

•  Pour les trains à réservation obligatoire, la gratuité 
accordée à l’accompagnateur ne s’applique pas 
au montant de la réservation.

•  Le titulaire de la carte et son accompagnateur 
doivent voyager ensemble, sur le même parcours 
et dans la même classe.

LE POINT SUR LES RÉDUCTIONS

  Tarifs réduits de 75 % 
pour vous et billet 
gratuit pour votre 
accompagnateur 

Vous bénéfi ciez de 75 % 
de réduction et votre 
accompagnateur voyage 
gratuitement, si vous 
êtes titulaire d’une carte 
d’invalidité avec deux 
barres bleues : taux 
d’invalidité de 100 %. 
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Que vous voyagiez en France ou en Europe, 
nos réductions vous suivent partout… 

VOS VOYAGES 
EN ILE-DE-FRANCE  ____________ ____________

Retrouvez tous 
les avantages tarifaires 
réservés aux personnes 
handicapées ou à 
mobilité réduite sur 
le site Internet de 
Transilien : 
www.transilien.com/
web/site/accueil/
guideduvoyageur/pmr/
tarifi cation_pmr 

VOS VOYAGES 
EN EUROPE  ____________________________ ____________________________

Artesia, Elipsos, Eurostar, 
Lyria, Thalys proposent 
des prix adaptés à la 
situation de chacun. 
Découvrez dans le 
tableau ci-contre
l’offre spécifi que 
« personne handicapée 
et accompagnateur ». 
Ces renseignements 
donnés à titre indicatif 
à partir d’informations 
fournies au 1er juin 2011 
peuvent être modifi és. 

(1)  Les relations assurées par les trains de nuit ne sont pas accessibles 
aux personnes en fauteuil roulant.

Les chiens guides bénéfi cient également de la gratuité 
du voyage s’ils sont admis par la société de transport 
concernée. Valable au départ de la France sur la plupart 
des réseaux ferroviaires étrangers, cet avantage est refusé 
sur certains trains, tels qu’Artesia, Eurostar, Lyria et Thalys. 
Pensez à vous renseigner.

GRATUITÉ POUR LES CHIENS GUIDES ?

www.transilien.com/web/site/accueil/guideduvoyageur/pmr/tarification_pmr
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Trains 
à destination 
de 

Type de train Existence d’un 
tarif spécifi que 
personne 
handicapée

Existence d’un tarif 
spécifi que 
accompagnateur 
personne handicapée

ITALIE Artesia de jour Pour la personne 
en fauteuil roulant

Oui

Artesia de nuit(1) Non Oui
ESPAGNE Elipsos(1) Non 1/  Pour l’accompagnateur 

d’une personne en 
fauteuil roulant ou d’une 
personne non voyante. 

2/  Le fauteuil doit être 
pliable. 

TGV 
Paris-Figueras

Non Pour l’accompagnateur
d’une personne en fauteuil 
roulant ou d’une personne
non voyante

Talgo de jour Non Pour l’accompagnateur  
d’une personne non voyante

GRANDE-
BRETAGNE

Eurostar Pour la personne 
en fauteuil roulant

Pour l’accompagnateur 
d’une personne en fauteuil 
roulant ou d’une personne 
non voyante

ALLEMAGNE ICE Pour la personne 
en fauteuil 
roulant(1)

Pour l’accompagnateur 
d’une personne en fauteuil 
roulant ou d’une personne 
non voyante

Paris / Berlin / 
Hambourg(1)

Non Oui

Paris / Munich 
Francfort de nuit(1)

Non Oui

TGV Pour la personne 
en fauteuil roulant

Pour l’accompagnateur de la  
personne handicapée

SUISSE Lyria Pour la personne 
en fauteuil roulant

Pour l’accompagnateur 
d’une personne en fauteuil 
roulant ou d’une personne 
non voyante

BELGIQUE
PAYS-BAS
ALLEMAGNE

Thalys

Province 
Bruxelles (TGV)

Pour la personne 
en fauteuil roulant

Pour l’accompagnateur 
d’une personne en fauteuil 
roulant ou d’une personne 
non voyante

Pour la personne 
en fauteuil roulant

Pour l’accompagnateur 
d’une personne en fauteuil 
roulant ou d’une personne 
non voyante
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CONVENTION, MÉDIATION 
ET RELATIONS CLIENTS

SERVICE 
RELATIONS CLIENTS

Si vous avez des remarques 
à faire sur le déroulement 
de votre voyage ou sur son 
organisation, SNCF met à 
votre disposition 
une adresse unique :
Service Relations 
Clients SNCF - 62973 
ARRAS Cedex 9
Aucun remboursement 
ne peut être effectué sans 
l’envoi des titres originaux 
papier ou sous forme IATA 
ou ISO ou des Billets 
Imprimés. Pour faciliter le 
traitement de la réponse 
et réduire son délai, 
indiquez votre numéro 
de téléphone et l’horaire 
auquel vous pouvez être 
joint.

MÉDIATION SNCF

SNCF met à la disposition 
de ses clients ayant un 
différend non résolu à 
propos d’un voyage en 
train, un service gratuit 
de médiation.
Si vous avez épuisé les 
recours auprès de 

SNCF, vous pouvez 
demander au Médiateur, 
personnalité extérieure à 
l’entreprise, de réexaminer 
votre dossier. Disposant 
de moyens dédiés, il a 
pour mission d’instruire et 
d’arbitrer le litige en toute 
indépendance.
Le Médiateur SNCF peut 
être saisi directement, 
c’est-à-dire sans 
intermédiaire, ou via 
une association de 
consommateurs 
agréée au plan national 
qui vous conseille et vous 
aide à constituer votre 
dossier pour la médiation, 
ou via le Médiateur de la 
République ou ses 
délégués départementaux.
Vous pouvez vous 
adresser au Médiateur :
• Par courrier : 
Médiateur SNCF, 
45 rue de Londres, 
75008 PARIS.
• Par Internet : 
www.sncf.com 
à partir du 20/09/2011

Exposez votre litige de 
manière concise et 

http://www.sncf.com
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LISTE DES ASSOCIATIONS DE CONSOMMATEURS

ADEIC (Association de Défense, d’Éducation et 
d’Information du Consommateur) - 3, rue de la 
Rochefoucauld - 75009 Paris - Tél. : 01 44 53 73 93

AFOC (Association Force Ouvrière Consommateurs) 
141, avenue du Maine - 75014 Paris - Tél. : 01 40 52 85 85

ALLDC (Association Léo Lagrange pour la Défense des 
Consommateurs) - 153, avenue Jean Lolive 
93695 Pantin Cedex - Tél. : 01 57 42 94 19

ASSECO-CFDT (Association Études et Consommation 
CFDT) - 4, boulevard de la Villette - 75019 Paris
Tél. : 01 42 03 82 53

CGL (Confédération Générale du Logement) 
134, rue de Saussure 75017 Paris - Tél. : 01 40 54 60 80

CNAFAL (Conseil National des Associations Familiales 
Laïques) - 108, avenue Ledru-Rollin - 75011 Paris
Tél. : 01 47 00 02 40

CNAFC (Confédération Nationale des Associations 
Familiales Catholiques) - 28, place Saint-Georges
75009 Paris - Tél. : 01 48 78 81 61

CNL (Confédération Nationale du Logement) 
8, rue Mériel - BP 119 - 93104 Montreuil Cedex 
Tél. : 01 48 57 04 64

CSF (Confédération Syndicale des Familles)
53, rue Riquet - 75019 Paris - Tél. : 01 44 89 86 80

précisez votre demande. 
Fournissez tous les 
justifi catifs utiles (copies 
de billet ou de procès-
verbal, échanges de 
courrier avec SNCF). 
À défaut de ces pièces, 
votre demande ne pourra 
pas être examinée.

Si le litige concerne 
un procès-verbal 
d’infraction, vous 
disposez d’un délai de 
deux mois à compter de 
la date du procès-verbal 
pour adresser votre 
contestation.
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CONVENTION ENTRE 
LES ASSOCIATIONS 
NATIONALES AGRÉÉES 
DE CONSOMMATEURS 
ET SNCF SUR LES 
SERVICES NATIONAUX 
AUX VOYAGEURS

SNCF affi rme son statut 
d’entreprise publique 
nationale assurant des 
missions de service 
public, notamment dans 
le cadre de contrats ou 
de conventions signés 
avec les Autorités 
Organisatrices des 
Transports (Syndicat des 
transports d’Ile-de-France, 
Conseils Régionaux 

et l’Etat pour les trains 
d’équilibre du territoire 
dénommés Intercités).

SNCF s’engage à rendre 
le train accessible au plus 
grand nombre, y compris 
par sa politique 
commerciale. Les 
exigences de tous les 
voyageurs, relayées 
par les associations 
nationales agréées de 
consommateurs, sont, 
à ce titre, au cœur des 
préoccupations de 
l’Entreprise : un billet 
pour une relation donnée, 
une place assurée en cas 

Familles de France - 28, place Saint-Georges
75009 Paris -Tél. : 01 44 53 45 90

Familles Rurales - 7, cité d’Antin - 75009 Paris
Tél. : 01 44 91 88 88

FNAUT (Fédération Nationale des Associations 
d’Usagers des Transports) - 32, rue Raymond 
Losserand - 75014 Paris - Tél. : 01 43 35 02 83

INDECOSA-CGT (Association pour l’Information et la 
Défense des Consommateurs Salariés CGT) - 263, rue 
de Paris - 93516 Montreuil Cedex - Tél. : 01 48 18 84 26

ORGECO (Organisation Générale des Consommateurs) 
64, avenue Pierre Grenier - 92100 Boulogne-Billancourt
Tél.: 01 46 08 60 60

UNAF (Union Nationale des Associations Familiales) 
28, place Saint-Georges - 75009 Paris
Tél. : 01 49 95 36 00.
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de réservation, un horaire 
prévu respecté, des 
conditions de sécurité, 
de sûreté et de confort 
assurées, l’information 
nécessaire fournie, la 
propreté dans les gares 
et dans les trains.

Afi n d’améliorer la qualité 
de l’offre ferroviaire dans 
laquelle SNCF s’est 
investie, les associations 
nationales agréées 
de consommateurs 
signataires de la présente 
convention et SNCF se 
sont entendues pour 
rappeler ce que les 
voyageurs sont en droit 
d’attendre en termes de 
services.

SNCF s’engage à 
répondre aux attentes 
essentielles des 
voyageurs : 

1. Droit aux meilleures 
conditions
Les voyageurs doivent 
pouvoir accéder aux 
meilleurs tarifs et aux 
services les plus 
intéressants en fonction 
de leur situation et de 
leurs attentes.

2. Transparence 
commerciale

Les voyageurs doivent 
trouver facilement les 
informations usuelles, et 
notamment le contenu 
des offres et les 
conditions d’échange et 
de remboursement, dans 
les gares et boutiques 
SNCF, dans les guides qui 
sont à leur disposition, sur 
Internet et par téléphone. 

La documentation 
doit être sincère et 
transparente. SNCF veille 
à délivrer des informations 
horaires et tarifaires 
fi ables et cohérentes sur 
tous les supports de 
communication.

3. Information en temps 
réel
Les voyageurs doivent 
pouvoir connaître la 
situation du trafi c, les 
éventuels retards et leurs 
causes. Ils doivent être 
informés de l’horaire 
prévu de départ et 
d’arrivée. 

SNCF veille à ce que 
l’ensemble des voyageurs 
soient informés de 
manière homogène, quels 
que soient les canaux 
d’information qu’ils 
utilisent. 
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4. Prise en charge à 
bord
Les voyageurs doivent 
trouver à bord les 
informations utiles pour le 
bon déroulement de leur 
voyage jusqu’à son terme, 
ainsi que les réponses à 
leurs attentes en matière 
de sécurité et de sûreté à 
bord.

5. Information en 
situation perturbée
Conformément à l’article L. 
1222-8 du code des 
transports, en cas de 
perturbation du trafi c, tout 
usager a le droit de 
disposer d’une information 
gratuite, précise et fi able 
sur le service assuré. En 
cas de perturbation 
prévisible, cette information 
doit être délivrée au plus 
tard vingt-quatre heures 
avant le début de la 
perturbation. 

Pour connaître les trains 
qui circulent, SNCF met à 
disposition des voyageurs 
différents moyens 
d’information : annonces 
dans la presse, affi chage 
en gare, numéros verts, 
sites Internet et mobiles.

6. Assistance en 
situation perturbée

Les voyageurs qui 
subissent un retard de 
plus de trente minutes 
doivent se voir aider 
par le chef de bord ou le 
personnel d’accueil pour 
assurer leur acheminement 
et faciliter les 
correspondances 
(horaire, voie). 

En fonction du temps 
d’attente estimé et des 
moyens disponibles, les 
voyageurs des TGV et 
des trains Intercités 
peuvent recevoir, si 
nécessaire, une boisson 
et/ou une collation.

7. Engagement horaire 
garanti
Les voyageurs des TGV 
et des trains Intercités qui 
subissent un retard d’au 
moins trente minutes dont 
la cause est imputable à 
SNCF doivent recevoir 
une compensation selon 
un barème fi xé par SNCF 
et présenté aux 
associations signataires 
préalablement à ses 
modifi cations. Ils sont 
informés dans le train des 
modalités pour obtenir 
cette compensation. Les 
situations exceptionnelles 
peuvent bénéfi cier d’un 
traitement particulier.
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8. Accès facilité aux 
services clientèle
SNCF met à disposition 
pour toute réclamation une 
adresse nationale « Service 
relations clients SNCF 
62973 ARRAS Cedex 9 », 
une adresse spécifi que 
pour la région Ile-de-
France « Relations clientèle 
Transilien 94207 IVRY 
Cedex » et des adresses 
régionales, reprises sur les 
sites TER des régions 
concernées, pour l’envoi 
des réclamations TER. 
SNCF travaille également 
à l’élargissement des 
moyens de contact en 
facilitant, en particulier, 
l’accès aux services 
clientèle par courriel.

9. Droit de recours
Les voyageurs peuvent 
adresser un recours, 
lorsque les décisions des 
services clientèle ne leur 
donnent pas satisfaction, 
au Médiateur SNCF en le 
saisissant directement 
ou par l’intermédiaire 
d’une des associations 
nationales agréées de 
consommateurs 
signataires du Protocole 
d’accord Associations 
- SNCF. Ils doivent 
trouver les adresses utiles 

dans les gares, les 
boutiques SNCF, les 
guides d’information 
voyageurs SNCF et sur le 
site Internet sncf.com. Ce 
recours n’enlève pas aux 
voyageurs la possibilité 
d’entamer une procédure 
judiciaire.

10. Voyageurs 
handicapés
SNCF s’est engagée à 
rendre accessibles, pour 
le réseau national, les 
dessertes assurées par 
les TGV et les trains 
Intercités (exceptés 
Lunéa) ainsi que les gares 
desservies par ces trains. 
Le schéma directeur 
national d’accessibilité a 
programmé, jusqu’en 
2015, les travaux de mise 
en accessibilité, en 
cohérence avec les 
investissements planifi és 
par Réseau Ferré de 
France, propriétaire des 
infrastructures et des 
quais.

La concertation avec les 
Autorités Organisatrices 
des Transports, pour 
Transilien et TER, 
demeure primordiale afi n 
de garantir la cohérence 
des schémas directeurs 
national et régionaux. 
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d’intermodalité et de 
propreté. 

Pour les gares, cette 
démarche fondée sur la 
satisfaction des clients 
s’articule autour de dix 
promesses déclinées en 
un référentiel de service, 
avec un système de 
mesure évalué par un 
organisme externe et un 
pilotage régulier. 

Les actions les plus 
signifi catives seront 
communiquées de façon 
très concrète en gare.

Au-delà des obligations 
réglementaires (être 
en possession d’un 
titre de transport 
valable sur le train 
emprunté ainsi que 
des documents 
permettant de justifi er 
d’une réduction 
éventuelle), les 
voyageurs s’engagent 
à respecter les 
obligations suivantes :

12. Observation des 
règles de sécurité et 
respect du matériel

Les voyageurs doivent 
observer les règles de 
sécurité du transport 
ferroviaire, éviter tout 
comportement qui 

SNCF s’engage aussi, 
dans le cadre du service 
Accès Plus, à proposer 
un éventail de services 
pour faciliter le voyage 
des personnes 
handicapées et à mobilité 
réduite (informations 
pratiques, réservation des 
prestations d’assistance, 
achat des billets de train) 
et, grâce à l’information 
fournie à tous les acteurs 
de la chaîne du 
déplacement, à assurer 
un voyage serein à son 
client handicapé. 

Pour ce faire, SNCF 
s’engage à former ses 
agents, au contact de la 
clientèle, à la 
connaissance des 
différents types de 
handicap et aux bonnes 
attitudes pour accueillir 
un client aux besoins 
spécifi ques.

11. Qualité de service

SNCF s’engage, pour 
répondre aux attentes 
des clients et des 
Autorités Organisatrices 
des Transports, dans une 
démarche d’amélioration 
de la qualité de service 
tout au long du parcours 
voyageur, notamment en 
matière d’information, 
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pourrait perturber la 
bonne circulation des 
trains et utiliser le signal 
d’alarme uniquement en 
cas d’urgence. Ils doivent 
respecter le matériel mis à 
leur disposition tant à 
bord qu’en gare.

13. Respect des 
autres voyageurs et du 
personnel

Les voyageurs doivent 
se comporter de façon 
à éviter de déranger les 
autres passagers et se 
conformer aux règles 
écrites ainsi que celles 
données par le personnel 
de SNCF tant à bord 
qu’en gare. Ils doivent se 
conduire correctement 
vis-à-vis du personnel de 
SNCF.

14. Remise à disposition 
des places non utilisées

Les voyageurs dans 
l’obligation de décaler 
ou de renoncer à 
leur voyage doivent, avant 
le départ du train, remettre 
à disposition les places 
réservées en annulant leur 
billet, au guichet de vente, 
à distance par téléphone 
au 36 35 (0.34 € TTC/min, 
hors surcoût éventuel) 
dire « annulation », ou 

sur le site Internet 
voyages-sncf.com.

SNCF assure une large 
diffusion de la convention 
(en gare, dans les 
guides d’information 
et sur Internet). Dans 
le cadre du Protocole 
d’accord qui organise la 
concertation depuis 1990 
entre les associations 
nationales agréées de 
consommateurs et SNCF, 
celles-ci évalueront 
ensemble tous les trois 
ans l’application de la 
convention. Elles pourront, 
à cette occasion, et d’un 
commun accord, en faire 
évoluer les termes.

Convention signée 
le 31 mai 2011 par :
Les associations 
nationales agréées de 
consommateurs 
ADEIC, AFOC, ALLDC, 
ASSECO-CFDT, CGL, 
CNAFAL, CNAFC, 
CNL, CSF, Familles de 
France, Familles Rurales, 
FNAUT, INDECOSA-CGT, 
ORGECO, UNAF.
SNCF, le Président 
Guillaume Pepy.

http://voyages-sncf.com
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Les renseignements fi gurant dans le présent document ne sont pas exhaustifs. Ils sont donnés 

sous réserve de modifi cations qui auraient été apportées depuis cette édition du 01/07/2011.




